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1. Procédure et objet de la Modification Simplifiée n°1 du PLU 
 

 
 
1.1. Le PLU de Marmande et l'objet de la procédure 
 

 
Par délibération du 16 novembre 2020, le conseil municipal de Marmande a approuvé la Révision 
générale n°2 du Plan Local d'Urbanisme (PLU) communal. 
 
La Commune a engagé le 17 mai 2021 une procédure de Modification n°1 du PLU destinée 
spécifiquement à prendre en compte les observations exprimées par l'Etat dans le cadre du contrôle 
de légalité. 
Cette procédure est en cours de finalisation à la date d'établissement du présent dossier. 
 

 
 

La Commune a décidé d'engager une seconde procédure d'ajustement, objet du présent dossier, 
destinée à relocaliser le programme de logements sociaux prévu par l'emplacement réservé (ER) 
n°62 inscrit au PLU sur un nouveau terrain. 
Cette relocalisation doit permettre la réalisation effective de ce programme, le terrain initial étant 
concerné par un autre projet public, et la mise en œuvre des objectifs de mixité sociale de l'habitat 
poursuivis par la Commune. 
 

 
 
 
1.2. Rappel des fondements juridiques de la procédure de modification simplifiée 
 
La procédure de modification simplifiée, telle que prévue aux articles L153-45 à L153-48 du Code de 
l'Urbanisme, est la plus adaptée pour la mise en œuvre de l'ajustement souhaité sur le PLU :  
 

 Cet ajustement vise uniquement à modifier les dispositions réglementaires du PLU, sans porter 
atteinte aux éléments visés à l'article L153-31 du Code de l'urbanisme, c'est à dire :  

- les orientations du PADD,  
- un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière,  
- une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 

paysages ou des milieux naturels.  
 

 Il porte sur une évolution d'importance mineure au regard de l'ensemble des dispositions du 
PLU et du territoire communal. Cette évolution n'est pas de nature à induire de graves risques 
de nuisance, tel que visé à l'article L153-31 du Code de l'urbanisme. 

 

 Cet ajustement ne vise pas à ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser, et de ce fait 
n'implique pas une obligation de délibération motivée prévue à l'article L153-38 du Code de 
l'urbanisme. 

 

 L'application de la procédure "simplifiée" de modification du PLU est rendue possible, car le 
projet n'implique pas les effets prévus à l'article L153-41 du Code de l'urbanisme : 

- majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 
l'application de l'ensemble des règles du plan ; 

- diminuer ces possibilités de construire ; 
- réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser. 
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1.3. Déroulement de la procédure 
 
Préalablement à son approbation en Conseil Municipal, la modification simplifiée n°1 a fait l'objet 
des étapes de procédure suivantes :  
 
 Une délibération du Conseil Municipal en date du 18 octobre 2021, de principe 

d'engagement de la procédure et de définition des modalités de mise à disposition du public 
conformément à l'article L153-47 du Code de l'Urbanisme (cf. annexe n°1). 

 
 Une prescription par arrêté du Maire de Marmande en date du 19 avril 2022, conformément 

à l'article L153-45 du Code de l'Urbanisme (cf. annexe n°2). 
 
 Une notification aux personnes publiques conformément aux articles L.132-7 et L132-9 du 

Code de l'Urbanisme :  
Ont été réceptionnés par la Commune (cf. annexe n°7), les avis : 

- du Pôle territorial Val de Garonne Guyenne Gascogne (chargé du SCOT), lequel émet un 
avis favorable au projet, 

- de la DDT47, laquelle émet un avis favorable au projet, 
- du Conseil Départemental de Lot-et-Garonne-Direction des infrastructures et de la 

mobilité, lequel se considère comme non concerné par le projet. 
 

Ces avis n'impliquent donc pas d'ajustement du projet de Modification simplifiée. 
 
 Une demande d'examen "au cas par cas" auprès de la MRAE Nouvelle-Aquitaine, 

conformément aux articles R.104-28 et suivants du Code de l'Urbanisme. 
 

L'avis de la MRAe, émis le 7 juillet 2022 (cf. annexe n°8), indique que le projet n’est pas 
susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement et sur la santé humaine, et 
n’est donc pas soumis à évaluation environnementale. 
L'avis n'exprime pas d'observation particulière. Il rappelle simplement (conformément à la 
réglementation en vigueur) que "des dispositions constructives en termes d’implantation des 
constructions et d’isolation acoustique seront imposées aux nouvelles constructions afin de 
réduire les nuisances sonores potentiellement générées par la voie ferrée". 
 

Cet avis n'implique donc pas d'ajustement du projet de Modification simplifiée. 
 
 Une mise à disposition du public, conformément à l'article L.153-47 du Code de l'Urbanisme, 

laquelle s'est déroulée du 22 août au 22 septembre 2022. 
 

Aucune observation n'a été consignée lors de cette mise à disposition. 
 

En conclusion, aucune modification n'a été mise en œuvre sur le projet de Modification 
simplifiée suite à la consultation des personnes publiques et à la mise à disposition du public. 

 
 Une délibération du Conseil Municipal d'approbation de la Modification Simplifiée n°1 du 

PLU en date du 21 novembre 2022. 
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2. Présentation et justification du projet de modification du PLU 
 

 

 
 
2.1. Rappel du cadre des objectifs communaux et des dispositifs du PLU en matière 
d'habitat 
 
 
 Le projet communal exprimé et traduit dans le PLU approuvé en novembre 2020 est celui d'une 

redynamisation urbaine et économique, qui vise en premier lieu à replacer la ville dans une 
période de croissance démographique en rapport avec son rôle de centre d'agglomération et son 
niveau d'équipements. 
 

Conformément aux orientations du SCOT Val de Garonne, cet objectif se traduit par une 
perspective d'environ 2.400 habitants supplémentaires et la création d'environ 1.400 logements 
sur 10 ans. 
 
Le PLU planifie ce développement résidentiel au travers de la valorisation des différentes 
capacités foncières et de mutations urbaines pour l'habitat identifiées dans le cadre de l'étude de 
sa révision générale. Pour rappel : 

- le PLU identifie des capacités totales d'environ 96 ha en zones d'habitat, dont plus de 40% se 
placent en densification des espaces urbains existants.  
Parmi ces capacités en densification, plus de 4 hectares concernent des sites de 
renouvellement urbain. 

- le PLU prend en compte dans ses prévisions et intègre dans ses prescriptions (OAP) des 
objectifs de densités d'opérations, en compatibilité avec le SCOT : 

. zones UA : 80 logts par hectare 

. zone UB et zone 1AU proche : 30 logts par hectare 

. zones UC, UD de périphérie Est et 1AU proches : 15 logts par hectare 

. zone UD des coteaux : 6 logts par hectare 
 
 
 Parallèlement, le projet communal entend poursuivre les efforts en matière de production de 

logements sociaux sur son territoire : il s'agit de renforcer l'offre en habitat abordable au 
bénéfice notamment des parcours résidentiels des ménages les plus modestes, et de participer à 
la diversification des produits logements. 
 
Bien qu'exemptée à ce jour de ses obligations de production conformément aux dispositions de la 
Loi ELAN, la commune de Marmande constitue un territoire visé par l'article 55 de la loi SRU et 
son objectif de 20 % minimum de logements locatifs sociaux au sein du parc de résidences 
principales. 
 

La Commune compte actuellement 1.290 logements sociaux comptabilisés dans les statistiques 
officielles, soit un taux d'environ 14,5% au sein du parc de résidences principales. Parmi ces 
logements, 989 font partie du parc locatif des bailleurs sociaux en 2020, soit une croissance 
d'environ 30 LLS par rapport à 5 ans auparavant. 
 
Le PLU révisé intègre cet objectif et l'horizon des 20% fixé par la Loi SRU, en renforçant son 
dispositif de réservations foncières destinées à la réalisation de programmes de logements 
respectant les objectifs de mixité sociale, tel que prévu aux articles L151-41 4° et R151-38 1° du 
Code de l'Urbanisme.   
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Pour rappel, ces réservations visent à permettre des acquisitions foncières directes par la collectivité 
ou par les bailleurs concernés, dans un but de création de logements sociaux, seule ou mixée avec 
d'autres types de logements. 
Ce dispositif a été privilégié dans le contexte de Marmande, car considéré : 

- quantitativement plus efficace (en termes de potentiels de production de LLS) que celui des 
"Secteurs de Mixité Sociale" (articles L151-15 et R151-38 3° du Code de l'urbanisme) qui avait 
été précédemment mis en place,  

- plus pertinent, en ce qu'il permet de cibler précisément des terrains correspondants au 
mieux aux objectifs urbains communaux et des programmes adaptés aux besoins. 

 
Le PLU de Marmande identifie 10 sites d'emplacements réservés pour opérations de logements. 
Ceux-ci couvrent un total de 4,85 ha et représentent un potentiel de production d'au moins 266 
logements locatifs sociaux. 

Liste et paramètres des réservations "logements" délimités au PLU en vigueur 
 

N° d'ER Programme de logements 
(part et minimum de prod. LLS) 

Superficie 
en m² 

Nbre mini de 
LLS potentiels 

Equivalent 
densité mini en 

LLS/ha 
ER 53 100 % avec un minimum de 16 LLS 1.857 16 86 
ER 54 100 % avec un minimum de 20 LLS 2.297 20 87 
ER 55 40 % avec un minimum de 10 LLS 1.185 10 84 
ER 56 100 % avec un minimum de 5 LLS 615 5 81 
ER 57 40 % avec un minimum de 35 LLS 8.659 35 40 
ER 58 40 % avec un minimum de 20 LLS 4.754 20 42 
ER 59 100 % avec un minimum de 60 LLS 6.326 60 95 
ER 60 40 % avec un minimum de 10 LLS 3.258 10 31 
ER 61 40 % avec un minimum de 10 LLS 6.193 10 16 
ER 62 100 % avec un minimum de 80 LLS 13.417 80 60 

 

 
L'emplacement réservé n°62, visé par la présente procédure, constitue la réservation la plus étendue 
(environ 1,34 ha) et celle qui offre le plus de potentiel en termes de production de logements sociaux 
(80 LLS). 
 
Il présente également l'avantage de concerner un terrain qui constitue déjà une propriété foncière 
communale, et donc une opérationnalité théoriquement plus aisée que d'autres sites nécessitant un 
processus préalable d'acquisition. 
L'inclusion du terrain concerné dans la liste des réservations du PLU vise ainsi à mettre en évidence 
ce potentiel en réponse aux objectifs définis dans le projet communal et à affecter clairement le 
foncier concerné. 
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Localisation des emplacements réservés "programmes de logements" délimités au PLU initial 
et positionnement de l'ER relocalisé 
 

 
 
  

Zone UAa 
(cœur de ville) 

ER62 
initial 

Gare 

Garonne 

ER62 
relocalisé 
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2.2. Situation et contexte de l'emplacement réservé n°62 initial 
 

 
L'emplacement réservé n°62 initialement délimité au PLU concerne la parcelle n°IR58, d'une 
superficie de 13.417 m². 
 
Le site concerné se place à l'ouest du centre-ville, au sein d'une zone UC délimitée du PLU. 
Il s'inscrit au sein du quartier de Lolya, non loin de l'école maternelle du même nom. Il est bordé côté 
sud par la voie ferrée qui dessert la gare de Marmande, et côté est par une activité de recyclage de 
matériaux. 
 
Vue du site du Centre de Loisirs concerné par l'emplacement réservé n°62  
 

 
 
 
Le terrain accueille les locaux, installations et espaces verts du Centre de Loisirs (ou ALSH - Accueil de 
Loisirs Sans Hébergement) de Marmande, l'un des équipements de ce type géré par la Communauté 
d'Agglomération de Val de Garonne sur son territoire. 
En raison de la vétusté reconnue de l'actuel ALSH, Val de Garonne Agglomération a mené en 2019 
une réflexion sur les possibilités d'évolutions et de relocalisation de cet équipement, permettant à la 
fois une offre et un fonctionnement améliorés. 
 
A l'issue des études menées, la solution d'une réhabilitation de l’actuel ALSH est apparue comme la 
plus opportune, en raison de sa localisation à proximité d'autres équipements de loisirs, du coût 
nettement inférieur à celui d’une construction neuve, des potentialités offertes par la superficie du 
site, de la possibilité de mutualiser une partie des locaux avec la commune de Marmande et 
d'articuler son fonctionnement (accès, stationnements) avec l'école toute proche. 
  

Ecole 

ALSH 
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Cette intention communautaire au final de réhabilitation du site du centre de loisirs n'avait pas pu 
être prise en compte dans le projet arrêté du PLU révisé, intervenu en mai 2019. 
Ensuite, dans le cadre de la finalisation de la procédure menant au dossier approuvé, la Commune a 
préféré maintenir l'ER62 dans l'attente de la confirmation du projet par l'Agglomération et de 
l'identification d'un possible site alternatif pour le programme de logements sociaux visé. 
 
 
 
Extrait du Document Graphique du règlement en vigueur avant Modification simplifiée sur le site du 
Centre de Loisirs 

 
 
 
Le projet d'aménagement de réhabilitation du Centre de loisirs est aujourd'hui établi et Val de 
Garonne Agglomération souhaite déposer un permis de construire. 
 

Toutefois, le projet n'est pas en adéquation avec la destination "logements" du site fixée par 
l'emplacement réservé n°62, et le permis ne peut en l'état recevoir un avis favorable. 
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2.3. Situation et contexte du site prévu de relocalisation de l'emplacement réservé 
n°62  
 
Le site identifié pour la relocalisation du programme de logements sociaux prévu par l'ER 62, se place 
à l'est du centre-ville, au sein d'une zone UB délimitée du PLU. 
 
Il s'inscrit au sein du quartier de Granon, compris entre l'avenue Hubert Ruffe - RD813 et la voie 
ferrée qui dessert la gare de Marmande. Il est bordé : 

- côté Nord par la voie ferrée, 

- côtés Sud et Est par la rue Auguste Renoir, qui constitue la voie naturelle d'accès au terrain, 

- côté Ouest par le site de projet, dit de "CESAme" (acronyme de "Citoyenneté, Économie, 
Social/Solidarités, Arts, Marmande, Écosystème"), lieu destiné à l'accueil d'activités 
associatives, culturelles et diverses à partir de la friche de l'ancienne usine CESA 
(constructeur de cuisines) fermée en 2009. 
Le projet développé par la Ville fait l'objet d'une première tranche de travaux, portant sur les 
principaux bâtiments entre rues Manet et Renoir (cf. annexe n°6). 

 
Vue du site de relocalisation de l'emplacement réservé n°62  
 

 
 

 
Le terrain concerné constitue lui-même une partie non bâtie de l'unité foncière de cette ancienne 
usine. Il est constitué pour l'essentiel d'un espace végétalisé, comprenant quelques arbustes et 
fourrés, notamment sur ses bordures, ainsi que d'une partie d'esplanade revêtue à usage 
actuellement de boulodrome et de parking (cf. annexe n°4) 
 

Cadastré initialement n°EL179, le site a fait l'objet d'un bornage récent, qui délimite une nouvelle 
parcelle EL225 sur une superficie d'environ 1,55 ha, en préservant l'accès sur le cœur du site CESAme 
(liaison est-ouest entre les rues E. Manet et A. Renoir).   

Ancienne friche CESA 
Centre d'activités et 
associatif "CESAme" 

Centre de 
formation 
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Ce site présente ainsi plusieurs avantages et qualités dans l'optique d'une opération d'habitat : 

- c'est un terrain de propriété communale ; 

- il s'agit d'un des rares terrains dans l'enveloppe urbaine principale proposant une superficie 
de plus d'1 hectare d'un seul tenant, et disposant d'une accessibilité immédiate à la voirie et 
aux réseaux urbains ;  

- il s'inscrit au sein d'un ensemble de près de 4 ha, maîtrisé par la collectivité, objet d'un 
ambitieux projet de recomposition urbaine et d'animation d'activités diverses : studios et 
espaces musicaux, installations de formation en lien avec le Centre de formation proche, 
activités culturelles, créatives et collaboratives, possibilité d'activités commerciales telles que 
prévues par les OAP commerciales ("site de friche hors secteurs de localisation 
préférentielles, dans lesquels la création de commerces est autorisée") ; 

- il se localise à proximité rapprochée du centre-ville, à une dizaine de minutes à pied des 
boulevards. De plus, un arrêt de la ligne régulière A (Ste Bazeille – Le Bedat) est présent sur 
l'avenue René Cassin, à laquelle se raccorde la rue Renoir. 

 
Le programme de logements sociaux relocalisé sur ce site, respecte ainsi le principe de densification 
et de valorisation des espaces déjà urbanisés de la ville, qui prévalait sur le site choisi initialement. 
Il contribuera de plus à développer la diversité et la mixité des usages au sein d'un projet plus large 
de renouvellement urbain d'une friche. 
 
La superficie du terrain envisagé (1,55 ha) permet de répondre à l'objectif de production défini dans 
l'ER62 (80 LLS), en tenant compte des reculs de constructions à prévoir vis-à-vis : 

- de la voie ferrée (10 mètres minimum prescrits au règlement de la zone UB),  
- de la rue Auguste Renoir, compte tenu des modes d'implantation des constructions 

existantes alentours (reculs de 4 mètres ou plus de la voie), 
- des nécessités de préservation d'accès sur le cœur du site "CESAme" dont il a été tenu 

compte dans la délimitation de la nouvelle parcelle EL225. 
 
 
Extrait du Document Graphique du règlement en vigueur avant Modification simplifiée sur le site de 
relocalisation 
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Par ailleurs, le règlement de la zone UB applicable sur le terrain concerné offre plus de possibilités 
que celui de la zone UC initiale (implantations des constructions favorisées en limites séparatives, 
hauteur maximale portée à 12 mètres à l'égout au lieu de 9 mètres …), dans l'optique d'organisation 
d'un îlot d'habitat social nécessairement dense, et en tenant compte des contraintes de voies 
périphériques et d'accessibilité indiquées précédemment. 
 
On peut noter que le PLU intègre une réservation n°34 destinée à l'élargissement à 10 mètres 
d’emprise de la rue Auguste Renoir, ce qui favorisera l'accessibilité du terrain de projet de logements 
et plus largement du site du CESAme, en liaison avec la voie principale du secteur (av. René Cassin). 
 
Localisation du site initial et du site relocalisé de l'emplacement réservé n°62  
 

 
 
 
2.4. Exposé des motifs de la modification 
 
La Ville de Marmande entend permettre la réalisation du projet de réhabilitation du Centre de Loisirs 
porté par Val de Garonne Agglomération, nécessaire pour améliorer l'accueil des enfants. 
 
En conséquence, la relocalisation de l'emplacement réservé n°62 inscrit au PLU, qui grève 
actuellement le site, s'impose pour à la fois : 

- libérer le terrain du Centre de loisirs de la servitude que constitue l'emplacement réservé, 
- assurer la mise en œuvre du programme de logements sociaux envisagé initialement par 

cette réservation, et donc la continuité des objectifs de mixité de l'habitat fixés dans le projet 
communal, en réponse aux besoins locaux et aux obligations légales en la matière.  

 
Le nouveau site identifié constitue un lieu adapté pour ce programme, notamment du fait de la 
maîtrise foncière communale, de la superficie valorisable qu'il présente (près d'1,5 ha), de son 
accessibilité et de sa proximité avec le centre-ville.   

Zone UAa 
(cœur de ville) 

ER62 
initial 

Gare 

Garonne 

ER62 
relocalisé 
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3. Dispositions modifiées du PLU et incidences sur l'environnement 
 

 

 
 
3.1. Dispositions modifiées du PLU 
 
La modification consiste en la relocalisation de l'emplacement réservé n°62, sans modification de 
l'objectif de production visé (pour rappel : 100% de LLS avec un minimum de 80 LLS). 
 
Cette modification affecte deux pièces du dossier de PLU : 
 
 Le Document Graphique du règlement (pièce n°4 du dossier), avec : 

- la suppression de la délimitation de l'ER62 sur la parcelle n°IR58, 
- la délimitation relocalisée de l'ER62 sur la parcelle EL225 (ancienne EL179). 

 
 Le tableau des Emplacement réservés (pièce n°6 du dossier), avec simplement la modification de 

la localisation de la réservation indiquée dans la partie "destination" du tableau. 
 

 
Extrait du Document Graphique de règlement sur le site initial et le site relocalisé de l'ER62 
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Extrait de la liste des Emplacements réservés modifiée pour site de l'ER62 
 

N° ER DESTINATION BENEFICIAIRE 

62 

Création d’un emplacement réservé pour mixité sociale (article L123-2b du 
Code de l'Urbanisme),) rue Montesquieu / Georges Braque, sur l'emprise de 
l'ancien centre de loisirs rue Auguste Renoir, sur une partie de l'ancien site 
CESA : Objectif de production de LLS à hauteur de 100 % des programmes 
de logements réalisés sur l'emprise foncière concernée, avec un minimum 

de 80 LLS 

Commune 

 
 
 
3.2. Incidences prévisibles sur l'environnement et les sites Natura 2000 
 
La relocalisation de l'emplacement réservé n°62 n'est pas de nature à impacter négativement ou de 
manière notable l'environnement et le site Natura 2000 de la Garonne, pour les raisons suivantes. 
 
 La modification concerne des terrains déjà classés en zone urbaine (UC pour le terrain initial, UB 

pour le terrain de relocalisation), positionnés au sein de l'enveloppe des espaces urbanisés de la 
Ville et relativement proches du centre. 
Elle ne modifie donc pas les objectifs fixés dans le PLU approuvé en 2020, en matière de 
modération des consommations d'espaces et d'équilibres entre densification et extension 
urbaines. 

 
 De même, la densité prévisionnelle de l'opération de logements sociaux n'est pas modifiée de 

manière substantielle du fait de sa relocalisation, compte tenu des contraintes propres au 
nouveau terrain (liées aux voies et accès environnants). 
Cette densité demeurera similaire à celle envisagée sur le terrain initial (environs 60 logts/ha) et 
supérieure aux orientations prescriptives du SCOT et des OAP sectorielles du PLU (30 logts/ ha). 

 
 L'opération "d'au moins 80 logements" prévue par l'ER62 était déjà inscrite dans les 

programmations du PLU approuvé en 2020. Sa relocalisation n'affecte pas à l'échelle de la ville 
les capacités de dessertes, ni ne crée de besoins supplémentaires en matière d'eau potable ou 
d'assainissement des eaux usées. 

 
 L'inscription de la réservation sur la parcelle EL225 ne modifie ni le caractère déjà constructible, 

ni de manière substantielle la destination du terrain, puisque son classement en zone UB 
permettait déjà une occupation future pour de l'habitat. 
L'ER62 vient uniquement cibler une destination "logements sociaux" tel que prévue par les 
articles L151-41 4° et R151-38 1° du Code de l'Urbanisme. 

 
 En ce qui concerne le nouveau site affecté à l'ER62, la modification n'affecte ou ne concerne : 

- aucun secteur répertorié de protection ou d'inventaire d'espaces naturels, notamment ceux 
qui concernent le cours de la Garonne, périmètres Natura 2000, d'Arrêté de Biotope ou de 
ZNIEFF (cf. annexe n°3), 

- aucun espace naturel répertorié (cf. annexe n°3), puisque le terrain constituent un espace 
"résiduel" simplement enherbé, ponctué de quelques plantations éparses d'arbustes, au 
sein d'un environnement largement artificialisé (ancienne usine, maison, voie ferrée, 
esplanade revêtue), et bordé de fourrés arbustifs communs en milieu urbain, 

- aucune zone ou prescription de protection paysagère ou patrimoniale, définie par le PLU ou 
un autre document.   
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- aucun zonage de risque naturel ou technologique générant une inconstructibilité. 
Le terrain concerné se situe notamment : 

. en dehors des espaces inondables définies au PPRi du Marmandais (Garonne) et à l'Atlas 
des zones inondables (AZI) du Bouilhats et de l'Avance (cf. annexe n°4) 

. au sein d'une zone "potentiellement sujette aux débordements de nappe – fiabilité 
moyenne", laquelle concerne la majorité des secteurs urbanisés intra-rocade à 
Marmande, 

. au sein de la zone "faiblement à moyennement exposée (B2)" au phénomène de retrait-
gonflement des sols argileux, telle que définie au Plan de Prévention des Risques 
approuvé le 22 janvier 2018. 

 
 Le nouveau site affecté à l'ER62, comme d'ailleurs également le site initial, se situe à l'intérieur 

de la zone de bruit de la voie ferrée "Bordeaux – Sète", laquelle est définie à 300 mètres de part 
et d'autre de l'infrastructure par un arrêté préfectoral du 17 juillet 2003. 
Les logements à créer devront de ce fait se conformer à la réglementation en vigueur 
concernant l'isolation acoustique contre le bruit extérieur (textes rappelés en annexe du dossier 
de PLU). 

 
 Le projet de renouvellement de la friche industrielle "CESA" porté par la Ville prévoit la 

reconfiguration des structures bâties existantes et la mise en place d'aménagements, qui 
bénéficieront à la vie de quartier et à l'intégration de l'opération prévue de logements : 

- aération et amélioration esthétique des constructions (démolitions, traitement des façades 
et toitures), 

- création d'un réseau piétonnier planté, irriguant la zone, raccordé aux rues adjacentes (rues 
Renoir et Manet) et attenant au site du projet de logements, 

- création d'un jardin et de stationnements, 
- accueil d'associations, d'activités culturelles et implantation d'une pépinière d'activités avec 

services communs. 
 
 
  



14 

Commune de Marmande / PLU / Modification simplifiée n°1 / Notice de présentation 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexes 
 

 
  



15 

Commune de Marmande / PLU / Modification simplifiée n°1 / Notice de présentation 

1. Délibération du Conseil municipal d'engagement de la procédure et de définition des 
modalités de mise à disposition du public 
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2. Arrêté du Maire de Marmande de prescription de la procédure de Modification 
simplifiée 
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3. Cartes des espaces naturels protégés et répertoriés 
 
 
 
 

Carte des espaces 
naturels répertoriés 
(source : Rapport 
de présentation du 
PLU révisé) 

Carte des zonages et 
inventaires d'espaces 
naturels 

Site de 
l'ER62 
relocalisé 

Site de 
l'ER62 
relocalisé 
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4. Cartes des zones inondables 
 
 
  

Carte de l'Atlas des 
zones inondables 
(source : Rapport de 
présentation du PLU 
révisé) 

Carte de zonage du 
PPRi du Marmandais 
(source : Rapport de 
présentation du PLU 
révisé) 

Site de l'ER62 
relocalisé 

Site de l'ER62 
relocalisé 
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5. Photos du site de l'ER62 relocalisé 
 

 
 
 
  

1 

2 

3 
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6 

Localisation des photos 

Photo 1 

Photo 2 
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Photo 3 

Photo 4 

Photo 5 

Photo 6 
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6. Eléments du projet communal de rénovation et réhabilitation du site du CESAme 
(source: PC Ville de Marmande / SEM 47 avril 2022) 
 
 
 Aménagement du projet 

 

L'objectif de l'opération est de créer un tiers-lieu propice à l'éclosion et au développement d'activités 
sociales et économiques. 
 

Il est prévu dans la tranche actuelle : 

- la démolition des bâtiments inaptes à une réhabilitation (bâtiments 3, 4, 5 et 11) qui permettra 
dans un premier temps de doter l'ensemble d'un parking ; d'une partie du bâtiment 7 pour créer 
la percée suivant les repères B-C du plan de masse ; d'une partie du bâtiment 2 pour le rendre 
indépendant du bâtiment 6 et 1 et de créer les allées EFHG 

- de créer un réseau piétonnier planté et aux circulations douces qui viendront irriguer la zone et 
la raccorder au quartier existant. Ces allées permettront la circulation des engins des pompiers 
et les livraisons 

- de réhabiliter l'ancien bâtiment de bureaux (bâtiment 6 suivant le plan masse) pour en faire une 
espèce de pépinière avec des services communs : accueil, sanitaires et salle de réunion et des 
plateaux de bureaux à découper suivant les besoins des futurs utilisateurs 

- de mettre en place des panneaux photovoltaïques sur la couverture des bâtiments 1 et 2 

- de fermer le bâtiment 2 destiné à recevoir une activité du type Code du Travail 

- l'aménagement d'un jardin au centre 
 
Les autres bâtiments ne sont pas modifiés par les travaux prévus dans cette tranche. 
 
 
 Matériaux et couleurs  

 

Les matériaux utilisés sont : 

- Bâtiment 6 
. murs maçonnés recevant une isolation thermique par l'extérieur protégé par des panneaux en 

bois compressé couleur gris souris RAL 7005 
. toit-terrasse existant conservé 
. menuiserie alu thermolaqué couleur gris quartz RAL 7039 ou bleue 

- Bâtiment 2 
. couverture conservée et recouverte par des panneaux photovoltaïques  
. fermeture en bardage bois 
. portes et portes sectionnelles en acier thermolaqué de couleur bleue 

- Bâtiment 1 
.  couverture conservée et recouverte par des panneaux photovoltaïques 
. fermeture en bardage bois 

 
 
 Accès 

 

L'accès au site continuera de s'effectuer par les rues Edouard Manet (côté ouest) et Auguste Renoir 
(côté est). 
Des parkings de 68 places sont créés. 
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 Plan cadastral du périmètre de la tranche de travaux 
 

 
 
 
 Plan des constructions à démolir 
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 Plan masse du projet 
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7. Avis reçus des Personnes Publiques consultées 
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8. Avis reçu de la MRAe Nouvelle-Aquitaine 
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8. Délibération d'Approbation 
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